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ARTICLE 10

I. – À l’alinéa 4, après le mot : 

« greffe, », 

insérer les mots : 

« des avocats, des représentants des parties devant le conseil de prud’hommes. ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 9, substituer aux mots : 

« et des membres du greffe »

les mots : 

« , des membres du greffe, des avocats et des représentants des parties devant le conseil de 
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prud’hommes ».

III. – En conséquence, à l’alinéa 10, substituer aux mots : 

« et les membres du greffe »

les mots : 

« , les membres du greffe, les avocats et les représentants des parties devant le conseil de 
prud’hommes ».

IV. – En conséquence, à l’alinéa 16, substituer aux mots : 

« et des membres du greffe »

les mots : 

« , des membres du greffe et des avocats ».

V. – En conséquence, à l’alinéa 21, substituer aux mots : 

« et des membres du greffe »

les mots : 

« , des membres du greffe et des avocats ».

VI. – En conséquence, à l’alinéa 22, substituer aux mots : 

« et les membres du greffe »

les mots : 

« , les membres du greffe et les avocats ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 10 étend l’anonymisation des décisions de justice diffusées en données ouvertes et des 
copies de décisions remises à des tiers au nom des magistrats, membres du greffe, pour éviter tout 
profilage du personnel judiciaire à l’aide d’un logiciel d’intelligence artificielle générative, et 
préserver la sérénité nécessaire au bon fonctionnement de la justice.

Dans sa rédaction initiale, cette anonymisation concernait également les avocats. À la suite de 
l’opposition exprimée par une partie de la profession, les avocats ont été retirés du champ 
d’application du dispositif lors de l’examen du texte au Sénat.
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Toutefois, lors de leur audition à l’Assemblée nationale, les représentants de la profession ont 
indiqué ne pas souhaiter être les seuls acteurs de la chaîne judiciaire à demeurer exclus de cette 
mesure.

Afin d’assurer la cohérence du dispositif et d’éviter une différence de traitement entre les différents 
professionnels concourant au fonctionnement de la justice, le présent amendement propose donc en 
premier lieu de réintégrer les avocats dans le champ d’application de cette mesure.

En sus, le présent amendement vise à garantir la protection des données personnelles des défenseurs 
syndicaux et des représentants des parties devant le conseil de prud’hommes.

Le Conseil supérieur de la prud’homie a exprimé une vive inquiétude, partagée de manière unanime 
par les organisations syndicales des collèges des employeurs et des salariés, quant aux risques 
d'exposition de ces représentants. Les défenseurs syndicaux, les salariés ou les employeurs ou 
proches des parties visées à l'article L. 1453-1 A du code du travail exercent cette mission à titre 
bénévole et restent des acteurs ancrés dans le tissu économique. Cette exposition fait peser un risque 
sur leur vie privée et d'atteinte à leur employabilité.

Cet amendement propose donc d’inclure expressément les représentants des parties dans la liste des 
personnes faisant l'objet d'une occultation obligatoire de leurs nom et prénom avant toute diffusion 
publique des décisions.

Par cohérence, cette mesure applique ces restrictions en matière de délivrance de copies de 
décisions aux tiers.


